
Aide à l’achat de  
matériel professionnel 
dans le cadre d’un cursus scolaire ou formatif

de la facture en contrepartie  
d’une contribution citoyenne 
(aide plafonnée à 500€)

Rendez-vous à la Maison de la Jeunesse et de la Réussite 
pour retirer votre dossier d’inscription

50%
16 à 25 ans
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La Maison de la Jeunesse et de la Réussite est un guichet unique 
pour accompagner et conseiller les jeunes dans leurs démarches.

Une aide de 50% des frais d’équipement (plafonnée à 500€) 
est accordée aux jeunes qui ont besoin de financer l’achat 
d’équipement professionnel en contrepartie d’une contribution 
citoyenne.

Le nombre d’heures à réaliser par le demandeur sera défini avec 
le référent du dispositif.

Toute aide implique l’adhésion du demandeur au sein de la 
Réserve citoyenne.

Il ne pourra être attribué qu’une aide par an et par demandeur. 
Le dossier d’inscription est à retirer à la Maison de la Jeunesse 
et de la Réussite.

les modalités

Pour les jeunes Carriéroises et Carriérois de 16 à 25 ans

Pièces à fournir :
 • Justificatif de domicile de moins de 3 mois
 • RIB au nom du demandeur
 • Photocopie de la pièce d’identité
 • Attestation de responsabilité civile 

Maison de la Jeunesse et de la Réussite
Rue de la Reine Blanche

01 34 01 21 97
service.jeunesse@carrieres-sous-poissy.fr
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